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DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE 2022

RAPPORT DE PRESENTATION
AU CONSEIL MUNICIPAL





Mesdames, Messieurs,

Conformément à l’article L. 1111-2 du Code Général des collectivités territoriales, les 
communes qui bénéficient de la Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale 
doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport sur son utilisation dans les six 
mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné.

La Ville mobilise ses politiques publiques notamment en direction de ses quartiers 
prioritaires et de ses habitants avec l’objectif de réduire les écarts entre les différents 
territoires.

Cette mobilisation s’accompagne d’une démarche des services municipaux visant à 
améliorer la qualité de l’action publique auprès des populations précarisées.

Pour 2022, le montant perçu au titre de la DSUCS est de 2 109 400 euros.

Le rapport qui vous est présenté rend compte des principales actions menées 
renforçant la cohésion sociale celles-ci sont rendues plus complexes du fait de la 
baisse des dotations, de l’inflation soutenue concernant entre autres les fluides et les 
produits alimentaires.

1-CCAS et actions en faveur des personnes âgées :

La commune permet le fonctionnement du CCAS, en lui versant chaque année une 
subvention. Pour 2022, cette aide a été de 190 000 euros.

Sur le budget de la Ville, la municipalité a financé un colis et des sorties à l’intention 
de personnes âgées, des ateliers ainsi qu’un séjour. 

Ces actions se sont élevées à 61 607,45 euros.

2-Coûts des principaux services à caractère social :

L’année 2022 a connu la reprise des activités des services avec une inflation 
importante concernant les fluides, les produits alimentaires.

Nous vous présentons ci-dessous le coût réel et les recettes de quelques services.

Restauration municipale (restauration scolaire + cuisine centrale + foyers)

Total des recettes : 320 302,70,74 euros

Coût total de fonctionnement :1 215 087,69 euros

Soit participation de la Ville à hauteur de 894 784,99 euros

Scolaire et périscolaire :

Accueils de loisirs et ateliers périscolaires

Total des recettes : 264 000,85 euros
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Coût total de fonctionnement : 1 115 249,60 euros

Soit participation de la Ville à hauteur de 851 248,75 euros

Bourses communales versées aux lycéens et étudiants : 7 945,00 euros

Enfance et jeunesse :

Crèche Municipale D. Casanova

Total des recettes : 158 093,20 euros

Coût total de fonctionnement : 643 963,96 euros

Soit participation de la Ville à hauteur de 485 870,76 euros

Service Municipal de la Jeunesse

Total des recettes : 125 075,94 euros

Coût total de fonctionnement : 442 497,50 euros

Soit participation de la Ville à hauteur de 317 421,56 euros

3- Actions menées dans le cadre de la politique de la Ville :

Dans le cadre de la politique de la Ville, les services ont pu mener à bien les différentes 
actions envers les administrés. Pour rappel en 2021, les services avaient fonctionné 
en mode dégradé.

Le Service Enfance Famille a pu organiser de nouvelles actions telles que :

-les animations théâtres,

-les ateliers cuisine,

-les ateliers bien être,

-l’atelier « c’est quoi le bonheur »,

et continuer à assurer la pause-café des parents, le sport des mamans. Ces ateliers 
rencontrent un nombre croissant de participants. 

Les dossiers de bourses d’aide aux projets ont été aussi traitées pour un montant de 
10 006,22 euros.

Les animations sportives ont également repris. 

Il y a eu un redéploiement des activités estivales sur l’ensemble de la commune.

Le coût de ces actions (hors frais de personnel) s’élève à 258 054,65 euros pour des 
recettes de 7 425,00 euros.

4- Aide au secteur associatif à caractère social :

Les subventions aux associations et les aides aux transports associatifs versées en 
2022 s’élèvent à 435 536,50 euros.





Conclusion :

La dotation solidaire urbaine et de cohésion sociale d’un montant de 2 109 400 euros 
ne suffit pas à couvrir les dépenses relatives à ces activités les plus marquantes de 
l’année 2022 lesquelles s’élèvent à 4 620 052,00 euros




